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emplois, la signature des ordonnances et des

lettres closes. Albert et Marie-Christine ne gar-

daient qu'un pouvoir fictif et devaient se contenter

de sanctionner les actes du ministre. Les gouver-

neurs généraux rentrèrent à Bruxelles le 23 jan-

vier 1788, mais il n'y eut ni réunion des serments,

ni escorte, ni réception publique.

L'année suivante, la prise de Gand par les

patriotes (16 novembre 1789) amena, de nouveau,

le départ des gouverneurs : le 18 novembre, à

4 heures du matin, ils quittèrent Bruxelles et

allèrent chercher un séjour plus tranquille à Bonn.

Marie-Christine n'avait cédé qu'aux sollicita-

tions pressantes de Trauttmansdorff.

Cependant au bout d'un an, la révolution fut

terrassée; le 2 décembre 1790 les troupes autri-

chiennes revenaient à Bruxelles, le 7 elles arri-

vaient à Gand et la soumission de la Flandre

acheva celle de tout le pays.

Pendant ces événements, Joseph II était mort

(20 février 1790) et son frère Léopold II lui avait

succédé.

Le 4 janvier 1791, le comte de Mercy-Argenteau,

chargé, par intérim, du gouvernement général des

Pays-Bas, fit son entrée à Bruxelles.

Les gouverneurs généraux se mirent en route,

au mois de juin, pour reprendre leurs fonctions en

Belgique.

Leur position était meilleure qu'avant les trou-

bles, car Léopold leur avait rendu l'autorité qu'ils
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exerçaient avant le ministère du comte de Trautt-

mansdorff. (Lettres patentes du 14 février 1791.)

Au mois de juillet, le comte de Metternich-Win-

nebourg, chargé de remplacer M. de Mercy dans

les fonctions de ministre plénipotentiaire, vint

rejoindre les gouverneurs.

Ceux-ci étaient arrivés à Bruxelles le i5 juin,

mais furent assez froidement reçus sauf dans le

Limbourg où ils rencontrèrent beaucoup d'enthou-

siasme.

Une médaille fut frappée pour rappeler ce retour

des gouverneurs généraux.

Au droit, sa légende est : MAR. CHR. AVST.
ALB. CAS. SAX. DVX. BELG. PR.

Les bustes en regard sont ceux du jeton

d'étrennes de l'année 1788, cependant certaines

différences minimes démontrent qu'il a été fait un

autre coin.

Rev. LAETITIA PVBLICA.

Figure de femme tenant un gouvernail et une

couronne de laurier.

En exergue :

IN. BELG. REDEVNT.
OPT. PRINCIPES.

MDCCXCI.

PI. III, no 5.

Médaille ronde gravée par Th. Van Berckel.
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L'inauguration du souverain fut solennellement

célébrée à Bruxelles le 3o juin, à Gand, le 6 juillet,

puis dans les autres villes.

Quelques mois plus tard, le I
er mars 1792,

mourut Léopold II.

Le 20 avril, la Constituante votait la guerre

contre François II, successeur de Léopold.

Dumouriez bat les Autrichiens à Jemmapes

(6 novembre 1792), et achève la conquête des

Pays-Bas, mais l'armée impériale, victorieuse à

Neerwinden (18 mars 1793), chasse bientôt les

Français de la Belgique.

Par lettres patentes du 17 mars, François II

avait nommé son frère l'archiduc Charles-Louis,

lieutenant général des armées du saint-empire

romain, gouverneur et capitaine général des

Pays-Bas à la place de l'archiduchesse Marie

-

Christine et du duc Albert de Saxe-Teschen.

Charles - Louis fut solennellement reçu à

Bruxelles, le 28 avril (1). Enfin, le 27 juin 1794,

vaincue de nouveau à Fleurus, l'Autriche perd

définitivement la Belgique.

OBSERVATIONS GÉNÉRALES.

On a frappé onze jetons d'étrennes aux effigies

des gouverneurs généraux Marie - Christine et

(1) Nous avons décrit le jeton d'étrennes à l'effigie de Charles-Louis,

dans la Revue de l'année 1886, p. 190, note 1, pi. IX, n° 3.



6i

Albert de Saxe-Teschen. Ils ont été distribués

aux nouvelles années 1781, 1782, 1783, 1784, 1785,

1786, 1787, 1788, 178g, 1791 et 1792.

Destinés à rappeler un événement remarquable

de l'année écoulée, ils portent le millésime de

cette année, et non pas celui de l'année nouvelle

à l'occasion de laquelle ils étaient donnés aux

principaux dignitaires. Il faut donc retrancher

une unité aux chiffres précédents pour connaître

ces millésimes.

Nous ne répéterons pas ici ce que nous avons

dit à propos du jeton d'étrennes pour la nouvelle

année 1771. Nous prions le lecteur de relire cette

notice dans la Revue de l'année 1886, page 33.

Il n'a pas été fait de jeton pour la nouvelle

année 1790, portant par conséquent le millésime

1789 ; la révolution brabançonne venait d'éclater et

le pouvoir était, à cette époque, entre les mains

des patriotes.

Il n r
existe pas non plus de jeton pour la nouvelle

année 1793 avec le millésime 1792. La bataille de

Jemmapes (6 novembre 1792) avait livré les pro-

vinces belges aux Français victorieux. Ceux-ci,

battus l'année suivante (18 mars 1793) à Neer-

winden, durent abandonner leur conquête et c'est

la défaite des armées de la République qui est

inscrite sur le jeton de la nouvelle année 1794,

(millésime 1793). Le buste du vainqueur, l'archiduc

Charles-Louis d'Autriche, orne le droit de ce

jeton.
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Depuis le 17 mars I7g3, il avait en effet

remplacé l'archiduchesse Marie-Christine et le

duc Albert, dans le gouvernement général des

Pays-Bas ; le dernier jeton d'étrennes à l'effigie de

ces princes a donc été distribué à la nouvelle

année 1792 et porte le millésime 1791.

La pièce avec l'inscription : PRINCIPES OP-

TIMI BRAB. CIVIT. DONATI MDCCLXXXVI.
n'est pas un jeton d'étrennes ; nous expliquerons

tantôt dans quelle circonstance elle a été frappée.

Nous avons déjà ditquelques mots de la médaille

commémorative du retour des gouverneurs géné-

raux, en 1791, après la révolution brabançonne.

Tous ces jetons d'étrennes sont de forme octo-

gonale et du même module. Ils ont été gravés par

Théodore Van Berckel, mais ne portent ni sa

signature ni ses initiales ; les comptes du conseil

des finances seraient là pour dévoiler l'admirable

artiste si l'aspect séduisant et tout gracieux de ces

jetons ne trahissait pas à lui seul le maître qui les

a créés de son burin magique.

Et en effet, tous ces jetons forment une série

charmante, traitée avec une exquise délicatesse,

d'une variété de détails étonnante et d'une

vérité pleine de réalisme : ainsi, sur le jeton

de 1780 l'archiduchesse a les traits fins et rem-

plis d'une jeune femme
;
quelques années plus

tard, l'âge et surtout les soucis du pouvoir ont

enlevé à l'épouse d'Albert de Saxe-Teschen, ce

galbe et cette rondeur de chairs qui forment l'éclat
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séducteur de la prime jeunesse ; les joues se sont

creusées, les pommettes ont pris du relief et les

muscles, sillonnés parles rides, se profilent en plis

raides et durs; le nez aussi, devenu plus maigre et

plus aquilin a quelque chose de plus impérieux;

la physionomie se masculinise et Marie-Christine

ressemble de plus en plus à son frère Joseph II
;

tous ces changements sont fidèlement tracés sur

nos jetons par le souple burin de Van Berckel (i),

il n'y a pas jusqu'aux détails de la toilette qui

ne soient minutieusement reproduits; la mode

change-t-elle, la coiffure est-elle différente, le cor-

sage devient-il plus décolleté, le prince de Saxe-

Teschen reçoit-il une décoration (2) ; la princesse

met-elle une rose de plus dans ses cheveux, tous

ces riens viennent rehausser et enjoliver les pro-

fils des gouverneurs généraux, de sorte que ces

jetons d'étrennes sont tous dissemblables et for-

ment autant de petits tableaux avec les portraits

de Marie-Christine et de son mari aux périodes

successives de leur règne en Belgique. Ces jetons

rappellent : l'avènement de Joseph II, son voyage

en Belgique, les faveurs accordées au commerce,

l'agrandissement du port d'Ostende, le déplace-

ment des cimetières hors des villes, les encoura-

(1) Comparez les jetons de 1780-1781 et 1782 avec ceux des der-

nières années (1787. 1788, 1790 e! 1791).

(2) Albert- Casimir était Grand-croix de l'ordre royal de Saint-

Étienne. C'est cette décoration qu'il porte sur ces différents jetons,

accompagnée plus tard de l'ordre de la Toison d'or.
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gements donnés à la pêche nationale, la création

du séminaire général à Louvain, la nouvelle orga-

nisation judiciaire, les réformes apportées aux

études universitaires, la restauration du pouvoir

impérial dans les Pays-Bas et l'arrivée de l'archiduc

Charles-Louis dans nos provinces.

Les coins de toutes ces pièces reposent dans les

collections de l'hôtel des Monnaies à Vienne.

Arneth, dans son Catalogue des coins de ces col-

lections (i), les indique sous les numéros 3g2, 3gg,

402, 408, 411, 412, 420, 422, 423, 438, 448; dans la

liste reproduite par M. Piot, dans son Catalogue

des coins, poinçons, etc., 2e édition, 1880, pp. xix

et xx, ne figure cependant pas le coin du jeton

relatif à la nouvelle organisation judiciaire; c'est

une omission.

JETON DE LA NOUVELLE ANNÉE I781.

Droit. — Les bustes en regard de Marie-Chris-

tine et d'Albert de Saxe-Teschen.

Légende : MAR. CHRIST. AVST. ALB. CAS.

SAX. DVX BELG. PRAEF.
Marie-Christine d'Autriche, Albert-Casimir, duc

de Saxe, gouverneurs de la Belgique.

(1) Arneth. Catalog der kaiserlich-kônigîichen Mcdaillen-Stâm-

pelsammlung, Vienne, 1839.
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Rev. JOSEPHVS • II

AVGVSTVS •

MATERNI • IMPERII

ET • VIRTVTIS •

HERES •

MDCCLXXX
;

PI. I, n° i.

Historique. — Marie-Thérèse était morte le 29 no-

vembre 1780, après quarante années de règne.

Son fils aîné, Joseph II, lui succéda.

Le jeton pour le nouvel an 1781 rappelle cet

événement.

Après la mort de Charles de Lorraine, au châ-

teau de Tervueren, le 4 juillet 1780, Marie-Thérèse

avait nommé gouverneurs généraux de la Belgique,

sa fille, l'archiduchesse Marie-Christine et son

mari, Albert de Saxe-Teschen, fils d'Auguste III,

roi de Pologne (lettres du 20 août 1780).

Joseph II leur confirma cet honneur par un

diplôme du 12 janvier 1781.

Comme c'était le premier jeton d'étrennes qu'il

fallait graver aux effigies des nouveaux gouver-

neurs généraux, les portraits de ceux-ci, modelés

en pâte, furent envoyés de Vienne au prince de

Starhemberg, alors gouverneur intérimaire.

Ces modèles furent transmis au- graveur général

Van Berckel.

Il paraît que la gravure des bustes de ces per-

Année 1888. 5
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sonnages demanda un surcroît de travail très

considérable, puisque Van Berckel, en invoquant

cette difficulté, supplia le conseil des finances de

vouloir bien augmenter le salaire de i5 pistoles

qu'il recevait chaque année pour l'exécution des

jetons d'étrennes.

Le commissaire à l'hôtel des monnaies Van de

Veld, ayant été consulté, fit observer que ce prix

se payait déjà lorsqu'on frappait ces jetons au

balancier comme les monnaies
;
que la méthode

alors en usage de les frapper dans un anneau

à l'instar des médailles, avait considérablement

augmenté la main-d'œuvre du graveur en exigeant

plus de relief et de perfection. Van de Veld proposa

donc de porter les émoluments du graveur général

à 24 pistoles. Le conseil des finances se rallia à ces

motifs et, sur sa proposition, le ministre accorda

l'augmentation sollicitée. Quatre cent cinquante-

trois jetons furent distribués le I
er janvier 1781

;

treize restèrent en réserve. On en fit donc quatre

cent soixante-six.

Suivant l'usage, le prince de Stahremberg reçut

une bourse brodée, renfermant deux cents jetons

en argent, pour être envoyée à Vienne, aux

gouverneurs généraux. Pour la confection de

cette bourse, on s'était adressé au brodeur Du-

monceau qui fit payer son travail 126 florins

argent courant de Brabant (1).

(1) Le florin courant valait alors fr. 1.81 36.
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II

JETON DE LA NOUVELLE ANNÉE I782.

Droit. — Comme le précédent, sauf une légère

différence dans le bouquet de fleurs de la coiffure

de l'archiduchesse et le nœud de la perruque du

duc de Saxe.

Même légende.

Rev. JOSEPHI II

OPTIMI PRINCIPIS

IN BELGICAM
ADVENTVS

•

MDCCLXXXI •

PI. I, n» 2.

Historique.— Joseph II ayant succédé à sa mère,

morte le 29 novembre 1780, résolut de visiter les

provinces belgiques.

Il arriva à Luxembourg, le 3i mai 1781, sans

avoir informé le gouvernement général de son

voyage, pour éviter que des honneurs ne lui fussent

rendus.

De Luxembourg , le royal voyageur se dirigea

sur Namur, où il arriva le 5 juin. Là aussi, il ne

voulut recevoir aucun honneur.

Joseph II visita de la sorte, sans appareil, sans

ostentation, une partie du Hainaut de la Flandre

et du Brabant. A Bruxelles, il passa une grande

partie de son temps à travailler avec le prince

de Stahremberg, gouverneur général par intérim,
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et avec le secrétaire d'Etat Henri de Crumpipen,

pour préparer les améliorations qu'il jugeait

nécessaires.

En apprenant que le duc de Saxe-Teschen et

Marie-Christine approchaient de Bruxelles, l'em-

pereur se dirigea vers la Hollande (6 juillet) (i),

afin de ne pas priver les gouverneurs généraux

des honneurs auxquels ils avaient droit.

Ces princes firent leur entrée dans la capitale

des Pays-Bas autrichiens, le 10 juillet, au son

des cloches et au bruit de l'artillerie.

A peine installés, Albert et Marie-Christine

s'empressèrent de faire reconnaître définitivement

l'autorité de Joseph en procédant, suivant l'usage,

à son inauguration.

Comme l'année précédente, deux cents jetons

en argent furent offerts, dans une jolie bourse

brodée, à LL. AA. RR. les lieutenants gou-

verneurs et capitaines généraux. Le brodeur

Dumonceau reçut encore, pour la confection de

cette bourse, 126 florins courants.

On frappa quatre cent soixante et onze jetons

dont douze restèrent en réserve. Ils coûtèrent

1,294 florins 17 sols 10 deniers argent de

change (2).

(1) Vqy. sous le n° 882, dans le Catalogue de la collection L. De

Coster (Bruxelles i883), la médaille commémorative de ce voyage

gravée par Van Baerle, graveur de l'atelier monétaire de Dordre'cht.

(2) Le florin de change valait fr. 2.1 1 58.
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III

JETON DE LA NOUVELLE ANNÉE 1783.

Droit. — Mêmes observations que pour le précé-

dent jeton.

Même légende.

Revers. — Sous une corne d'abondance, un

caducée, le chapeau de Mercure et le trident de

Neptune, emblèmes du commerce, se lit l'inscrip-

tion :

EMPORIA BELGICA
PRISTINAE CELEBRITAT1

REDDITA
PROVIDENTIA AVG.

MDCCLXXXII.

Le commerce belge reconquiert sa réputation

d'autrefois grâce à la sagesse de l'empereur.

Au-dessous, une palme et un rameau de laurier.

PI. I, n« 3.

Historique. — Pendant l'année 1782, le gouver-

nement avait pris une série de mesures pour

seconder le commerce et lai donner une plus

grande extension. C'est ainsi qu'il facilita et

améliora la navigation intérieure, qu'il favorisa

spécialement le port d'Ostende et permit la créa-

tion de la compagnie d'assurances de la Flandre

autrichienne. D'un autre côté, un vaste entrepôt

venait d'être achevé à Bruxelles, l'année précé-

dente.
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Parmi les règlements édictés en vue de protéger

le commerce nous citerons :

Une ordonnance de l'empereur établissant des

courtiers de change et de commerce jurés, à

Bruxelles (i
er mai 1782). (Collection imprimée des

Archives, in-folio, t. XX.)

Un règlement de l'empereur pour les courtiers

de commerce et agents de change de la ville

d'Ostende (3i juillet 1782). (Collection imprimée

des Archives, t. XX.)

Une ordonnance de l'empereur pour la recherche

de l'exploitation des houilles et charbons de

terre (sic) dans quelques cantons du Hainaut, du

Tournaisis et de la Flandre (8 août 1782).

(Collection imprimée des Archives, t. XX.)

Un décret modifiant le règlement pour les cour-

tiers et agents de change (21 août 1782), (voy. celui

du 3i juillet). (Archives de la ville d'Ostende.)

Enfin, différentes dispositions relatives à l'ex-

portation du froment et du seigle.

Suivant l'usage, deux cents jetons en argent,

furent présentés, dans une bourse brodée, aux

gouverneurs généraux. Le brodeur Becker compta

126 florins 6 sous 6 deniers pour la façon et la

fourniture de cette bourse.

Les quatre cent soixante-septjetons en argent,

frappés pour le nouvel an 1783, coûtèrent

1,232 florins 1 sol 3 deniers et 3/7 de denier,

argent de change.
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IV

JETON DE LA NOUVELLE ANNÉE I784.

Droit. — Bustes en regard des gouverneurs

généraux.

L'archiduchesse porte un diadème ; elle est

autrement coiffée et habillée que sur les jetons

précédents. Le duc Albert est cuirassé.

Même légende, sauf un point après le mot DVX.
Rev. — Caducée et corne d'abondance.

PORTVS OSTENDANVS
IN LITTORE BELGICO
AMPLIORI NAVIVM

RECEPTACVLO INSTRVCTVS •

MDCCLXXXIII •

Guirlandes en dessous.
PI. I, no 4.

Historique. — Voici comment J.-N. Pasquini,

dans son Histoire de la ville d'Ostende et du port (i),

raconte les événements dont ce jeton nous a

transmis le souvenir :

« Joseph II arriva à Ostende, le n juin 1781,

« venant de Nieuport. Le 12 au matin, accom-

« pagné du bourgmestre, du bailli, du général de

« Tercy qui était de sa suite, et d'un ingénieur, il

« alla visiter le bassin, l'arsenal, les magasins,

« questionnant tout le monde avec la plus grande

« affabilité.

(1) Bruxelles, 1842, pp. 261 à 266.
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« Le lendemain, le magistrat recevait un décret

« daté du il, jour de l'entrée de Sa Majesté, qui

« déclarait Ostende port franc.

« La franchise du port, sa neutralité dans cette

c guerre de la France et de l'Espagne contre

« l'Angleterre, puis la tolérance en matière de

« religion, qu'accorda Joseph II, attirèrent d'in-

« nombrables étrangers.

« Ostende s'agrandit considérablement. On
« creusa deux autres bassins à la suite de celui qui

« existait déjà ; celui du fond avait ses quais en

« pierres de taille et était destiné aux construc-

« tions.

« Mais cette prospérité devait s'arrêter et dimi-

« nuer le jour où les hostilités viendraient à cesser.

« C'est ce qui arriva par suite du traité de Ver-

« sailles du 20 janvier 1783, qui consacra l'indé-

« pendance américaine.

« Sur ces entrefaites, les deux nouveaux bassins

« étaient achevés.

« Marie-Christine et le duc de Saxe-Teschen,

« son époux, voulurent assister à l'ouverture.

« Arrivés de Bruxelles avec une suite nombeuse,

« ils firent leur entrée solennelle dans les bassins,

« en chaloupe et suivis d'une infinité d'embarca-

« tions richement décorées, aux cris d'allégresse

« de la population et au bruit du canon du rempart

« (i3 août 1783).

« Mille devises exprimaient la reconnaissance

« des Ostendais.On voyait s'élever à l'extrémité
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« du bassin de construction, contre le rempart,

« une haute pyramide, surmontée du buste de

« l'empereur. On y lisait une longue inscription

« qui rappelait le jour (n juin 1781) où Joseph II

« avait visité Ostende et les faveurs qu'il avait

« accordées à cette ville.

« Déjà, ces princes étaient venus à Ostende, en

« 1781, dans le but d'examiner les travaux. »

On frappa quatre cent soixantre-quatre jetons

en argent, qui coûtèrent 1,587 florins. 8 sols

6 deniers, argent courant. Dix jetons restèrent en

réserve.

JETON DE LA NOUVELLE ANNÉE 1785.

Droit. — Bustes en regard. Albert est en

cuirasse, sans manteau; Marie-Christine, assez

décolletée, a le corsage orné de précieuses den-

telles. Détails semblables à ceux du jeton précé-

dent, mais la cuirasse du duc de Saxe ne porte pas

de clous.

Même légende.

Le graveur a évidemment fait un autre coin.

Rev. MORTVI •

VRBIBVS-
ELIMINATI •

MORE • VETERI •

MDCCLXXXIV •

PI. II, no 1
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Historique. — Les enterrements au milieu des

agglomérations nombreuses des villes et surtout

les inhumations multipliées dans les églises

nuisaient gravement à la santé publique. Des

centaines de cadavres, entassés dans un effroyable

pêle-mêle sous les dalles des temples, viciaient,

par leur lente décomposition, l'air respiré par les

fidèles et contribuaient souvent à propager de

terribles épidémies.

L'empereur Joseph II, soucieux du bien-être de

son peuple, résolut de détruire cette coutume

dangereuse que le clergé avait eu tort d'encou-

rager. Un édit du 26 juin 1784 fit défense d'enterrer

désormais dans les églises, chapelles ou autres

édifices couverts, soit dans les villes, soit dans

les campagnes, sans faire aucune exception pour

les personnes de rang et pour les ecclésias-

tiques séculiers ou réguliers de l'un ou de l'autre

sexe. En outre, les inhumations ne pouvaient

plus être pratiquées dans les cimetières situés

dans les villes ou dans les bourgs. Conséquem-

ment, des champs de repos devaient être établis

à une certaine distance de ces agglomérations.

On laissait au magistrat de chaque ville le soin

de désigner, avec l'approbation du gouverne-

ment, la situation et l'étendue des nouveaux

cimetières.

D'autres mesures, enfin, concernaient l'acqui-

sition et l'organisation de ceux - ci , ou bien
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réglementaient l'usage des anciens terrains et

le transport des cadavres (i).

Ces excellentes réformes ne plurent cependant

pas à tout le monde, tellement il est vrai que

les améliorations les plus nécessaires et les

moins discutables rencontrent des détracteurs,

lorsqu'elles viennent se heurter à la force d'inertie

de la routine.

Les quatre cent soixante-quatre jetons d'argent

pour le nouvel an 1785 coûtèrent I,3i2 florins

10 sous argent de change ou i,53i florins 5 sous

argent courant.

Le brodeur P.-F. Dumonceau reçut comme
d'habitude 126 florins courants.

VI

JETON DE LA NOUVELLE ANNÉE I786.

Droit. .— Bustes en regard.- L'archiduchesse

porte un autre diadème que sur le jeton précédent.

La cuirasse d'Albert est légèrement différente.

Même légende, même ensemble.

(1) Le décret de Joseph II est la reproduction à peu près littérale

d'un projet d'édit ordonné par Marie-Thérèse, mais qui ne fut pas

publié. (Archives générales du royaume, à Bruxelles : Conseil privé,

carton 1401.)

Voy. Une étude sur la question des cimetières sous Marie-Thérèse

par Eue Duchesne, Revue de Belgique, livraison du i5 juin 1887,

pp. io5 et suiv.
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Rev. — Guirlande :

ADDITVS •

AEQVOREAE • PISCATIONI •

PROVIDIS • EDICTIONIBVS
STIMVLVS •

MDCCLXXXV .

Palme et rameau de laurier.

PI. II, n<> 2.

Historique. — Les armateurs de bateaux de

pêche avaient présenté requête pour que le Gouver-

nement prohibât l'importation en Belgique des

morues prises par les pêcheurs étrangers. Une

seconde requête, signée par les nommés Van den

Abeele et Ricour, sollicitait la même défense. Deux

ans auparavant, en 1783,. les mêmes armateurs,

soutenus par le magistrat de Nieuport, avaient

déjà fait une pareille démarche, mais n'étaient

parvenus qu'à obtenir quelques avantages secon-

daires. On craignait surtout que la pêche nationale

ne pût fournir à elle seule assez de poisson pour

suffire à la consommation des jours maigres et du

carême. Ce motif de refus ne pouvait plus être

opposé en 1785, car les évêques venaient d'accor-

der la permission de faire gras le samedi et

pendant la majeure partie du carême.

Aussi, le conseil des finances, saisi de ces

nouvelles demandes, conclut-il cette fois à une

prohibition provisoire. Toutefois, avant de donner
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son avis, jugea-t-il prudent d'aller aux renseigne-

ments auprès des magistrats d'Ostende et de

Nieuport. Ces derniers seuls répondirent : l'année

précédente, il était entré à Nieuport 194 tonnes de

morue provenant de la pêche du Nord, 1 ,23o tonnes

d'Islande, mais aucune du Doggerbank.

Les gouverneurs généraux exigèrent cependant

une prohibition définitive, pour que les armateurs

ne fussent pas retenus par la crainte d'un brusque

revirement qui viendrait ruiner leurs entreprises

et abattre leurs spéculations.

En conséquence, d'abord une lettre circulaire

et ensuite une ordonnance du conseil des finances,

édictée le 23 août 1785, défendit d'une manière

absolue l'importation, dans les Pays-Bas autri-

chiens, des morues pêchées par les étrangers.

Cette mesure atteignait surtout le commerce

hollandais, qui expédiait en Belgique de grandes

quantités de poisson salé ou fumé.

Les pénalités contre les fraudeurs étaient

sévères. Comme la contrebande devait être plus

facile pour les petites quantités, le conseil des

finances publia le 5 septembre 1785 une ordon-

nance, prise en exécution de la précédente, qui

frappait d'une amende de 5oo florins chaque tonne

de morue introduite en fraude et d'une amende de

75o florins chaque tonnelet, baril ou toute autre

quantité moindre qu'une tonne, sans préjudice

des autres peines applicables aux contrebandiers.

Cette ordonnance avait force de loi dans les
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départements de Bruxelles, d'Anvers, de Turn-

hout, de Tirlemont, de Saint-Philippe, de Saint-

Nicolas, de Gand, de Bruges, d'Ostende, de

Nieuport, d'Ypres, de Courtrai, de Tournai, de

Mons, de Chimai, de Charleroi et de Namur.

Les protectionnistes les plus convaincus

"n'avaient certainement pas à se plaindre.

D'un autre côté, une ordonnance du 3o avril 1785

s'était occupée de la pêche le long des plages ou

des côtes et avait réglé la forme des filets qu'il

était permis d'employer. Ensuite, un décret du

I
er juin 1785 vint modifier la précédente ordon-

nance, par de nouvelles dispositions relatives à la

pêche des maquereaux et des crevettes (1) ; on ne

pouvait capturer celles-ci qu'au moyen de filets

non traînants, qu'une seule personne, à pied,

devait diriger dans l'eau, sans aide quelconque.

Enfin, la même année , une ordonnance du

i5 juillet, interprétative de celle du 3o avril,

réglementa définitivement la forme des filets de

pêche.

Antérieurement, quelques mesures avaient déjà

été prises pour protéger et développer la pêche

nationale :

La pêche du hareng et de la morue ne pouvait

être exercée que par les bâtiments munis de lettres

de mer particulières, délivrées par le magistrat

(1) Le rédacteur du décret écrit : chevrettes dites en thiois ger-

naerts.
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d'Ostende ou de Nieuport; tous autres bateaux

étaient considérés comme étrangers et ne jouis-

saient d'aucune protection et d'aucune des faveurs

accordées aux pêcheurs belges (i).

Le g juillet 1783, l'empereur ordonnait encore

que tout poisson salé, provenant de la pêche

nationale, serait exempt, dans le pays entier, du

droit de minque, des impôts établis par les villes

(octrois) et de toutes autres charges quelconques.

Toutefois, pour circuler librement, les futailles

contenant ce poisson devaient être accompagnées

d'un certificat d'origine et porter la marque ordi-

naire des pêcheurs d'Ostende ou de Nieuport (2).

Un décret du 28 janvier 1784 instituait des experts

jurés pour examiner ce poisson avant qu'il fût

expédié dans l'intérieur du pays et qu'on plaçât

une marque sur les tonneaux. Chaque armateur

devait avoir une marque particulière dont il était

tenu de signer une description qui restait déposée

au greffe de la ville. Il fallait, en outre, que

chaque baril portât d'une manière ineffaçable

l'indication de Tannée de son expédition. A ces

conditions seules cette marchandise pouvait

profiter des avantages susnommés.

La prohibition de 1785 produisit des résultats

(1) Déclaration du 21 mars 1782. Placards de Flandre, liv. VI,

p. i36o. (Collection de la Commission royale d'histoire.)

(2) Ordonnance donnée à Bruxelles le 9 juillet 1783. Elle est faite en

trois articles.

La marque dont il est question était brûlée dans le bois des futailles.
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inattendus : Au bout de deux ans, le nombre des

bateaux pêcheurs d'Ostende avait plus que doublé
;

tandis qu'il n'y en avait, en 1785, que trente et un,

dont un seul à réservoir, au mois de juin 1787 on en

comptait soixante et onze, parmi lesquels quinze

à réservoir, valant ensemble plus de 600,000 flo-

rins. Tous ces bâtiments avaient été construits

dans les chantiers de Bruges et d'Ostende. Au-delà

de cinq cent cinquante chefs de famille étaient

alors employés à la pêche sur ces navires. On
avait attiré des pêcheurs de Dunkerque et de

Hollande. Ostende et Nieuport virent arriver,

en 1787, plus de 21,000 tonnes de harengs et plus

de 11,000 tonnes de morues.

C'était plus que ne consommaient chaque année

les Pays-Bas autrichiens.

Cependant, l'année précédente, les armateurs

avaient subi de grandes pertes parce que le

Gouvernement les avait obligés de mettre en mer

vingt bâtiments d'Ostende et un même nombre

de Nieuport, alors que l'époque de la pêche

du Doggerbank était passée et qu'ils n'avaient

encore pu se procurer ni les amorces ni les autres

objets nécessaires. Aussi, une pêche entreprise

dans ces conditions ne produisit-elle rien et les

armateurs ne pêchèrent-ils que des dettes. Et pour

comble de malheur, des règlements vexatoires et

impraticables, dont on avait vainement réclamé

la modification, venaient encore entraver l'essor

du commerce que le Gouvernement prétendait
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l'administration empêche, par des mesures inop-

portunes ou absurdes, les meilleures réformes de

donner de bons résultats.

Cependant, comme les droits protecteurs n'avan-

tagent souvent les uns qu'au détriment des autres,

les Brabançons, qui recevaient sans doute le

poisson salé à meilleur marché de Hollande,

élevèrent des plaintes et une circulaire des Etats

de Brabant (i) dénonça comme contraire au bien

public, le monopole accordé aux pêcheurs des

Flandres. Les armateurs favorisés répondirent

aux griefs de cette circulaire par un mémoire

qu'ils adressèrent le 12 juin 1787 aux États de

Flandre, mais leur plaidoirie ne fut pas très bril-

lante, car leur principal argument consistait à

soutenir qu'ils ne pouvaient être considérés

comme des monopoleurs parce qu'il ne s'agissait

pas de privilèges accordés à un ou plusieurs parti-

culiers, mais à l'industrie de la pêche tout

entière (2). Malgré les réclamations des Braban-

(1) Circulaire du 24 mai 1787.

(2) Mémoire des négociants et armateurs d'Ostende pour la pêche

nationale présenté à l'assemblée des États de Flandre, le 12 juin 1787.

Voici leur argumentation : « Les armateurs d'Ostende ne veulent pas

« être considérés comme une compagnie de monopoleurs qui auraient

u seuls le droit de faire la pêche et de vendre le poisson dans toute

« l'étendue du pays; de tels droits sont toujours odieux, mais les

« faveurs que les remontrants réclament ne sont point de cette espèce.

« Ce n'est pas une concession exclusive à un ou plusieurs particu-

« liers. »

Année 1888. 6



çons et la faible riposte des armateurs flamands,

le Gouvernement conserva les barrières élevées

contre la pêche étrangère.

On frappa quatre cent soixante-quatre jetons

pour la nouvelle année 1786. Huit restèrent en

réserve.

Le brodeur P.-H. Becker reçut 126 livres ou

florins argent courant pour la bourse contenant

les deux cents jetons d'argent présentés au

Ministre plénipotentiaire le I
er janvier.

VII

JETON DE LA NOUVELLE ANNÉE 1787.

Droit. — Bustes en regard des deux princes.

Marie-Christine porte un diadème comme sur le

jeton de 1785, mais son corsage décolleté, riche-

ment garni de dentelles, n'est plus recouvert d'un

manteau bordé d'hermine. Un nœud orne le devant

du corsage. Quelques détails de la cuirasse d'Al-

bert sont légèrement différents. Même légende.

Rev. — Guirlande :

ALVMNIS
SACERDOTIO DICATIS
RITE INSTITVENDIS

SEMINARIVM GENERALE
LOVANII ERECTVxM

MDCCLXXXVI •

Deux palmes entrecroisées.

PI. II, n° 3.
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Historique. — Un édit du 16 octobre 1786 avait

ordonné l'établissement d'un séminaire général et

en même temps la suppression de tous les sémi-

naires épiscopaux, à partir du mois de novembre

suivant (1). Pour être admis désormais dans les

ordres religieux, tous les écoliers du clergé, tant

séculier que régulier, devaient avoir étudié, cinq

ans, la théologie dans le séminaire général de

Louvain ou le séminaire filial de Luxembourg.

Les élèves étaient agréés et présentés par les

évêques. Les bourses fondées pour l'étude de la

théologie étaient attribuées aux seuls étudiants

admis dans les deux nouveaux séminaires. Les

leçons commencèrent, au séminaire général, le

I
er décembre et le nombre des élèves s'élevait à

trois cents environ.

Les évêques qui perdaient, par cette nouvelle

organisation des séminaires, presque toute surveil-

lance sur leurs séminaristes, suscitèrent une

opposition formidable et contribuèrent puissam-

ment, par leurs excitations, à soulever le peuple

fanatisé contre le gouvernement autrichien et à

préparer la révolution brabançonne.

En réalité, dit Théodore Juste, le but de

Joseph II était de combattre l'ultramontanisme,

de substituer à l'éducation monacale un ensei-

gnement en harmonie avec les lumières du siècle,

(1) Vqy. le texte du décret, p. 83 : Révolution brabançonne, par

Théodore Juste.



d'affaiblir l'influence des évêques pour augmenter

celle du Gouvernement ; enfin, d'inspirer aux

jeunes prêtres un attachement inébranlable à la

monarchie autrichienne.

C'était du reste le système que l'empereur avait

appliqué à ses autres Etats.

On paya au directeur de la Monnaie Wouters,

une somme de i,5o6 florins 10 sols 3 deniers,

argent courant de Brabant, pour les coins, poin-

çons et matière de quatre cent cinquante-six jetons

d'argent frappés pour la nouvelle année 1787.

Le brodeur Dumonceau reçut 126 florins, argent

courant, pour la bourse brodée, présentée avec

deux cents jetons aux gouverneurs généraux.

VIII

JETON DE LA NOUVELLE ANNÉE I788.

Droit. — Les bustes en regard. Les deux princes

sont drapés dans des manteaux retenus à l'épaule

par une agrafe.

Même légende.

Rev. Guirlande :

GVBERNII • GEN
DICASTERIA

AVGVSTI • IVSSV •

IN • VNVM •

REFORMATA •

MDCCLXXXVII
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Palme et rameau de laurier entrecroisés.

PI II, n« 4.

On frappa quatre cent quatre-vingt et un jetons

qui coûtèrent 1,334 florins 11 sols g deniers

argent de change.

Historique. — Joseph II préluda au renverse-

ment de l'ordre judiciaire des Pays-Bas par un

nouveau règlement de procédure civile qui, publié

le 3 novembre 1786, devait être mis en vigueur le

I
er mai de l'année suivante.

Cet édit abolissait toutes les chartes , cou-

tumes et lois promulguées antérieurement sur

cet objet.

Le I
er janvier 1787, l'empereur signa un second

édit supprimant tous les conseils de justice, sauf

les tribunaux militaires. — Cet édit simplifiait

beaucoup l'administration de la justice, en substi-

tuant à toutes les juridictions, provinciale, sei-

gneuriale, ecclésiastique et municipale, une seule

juridiction émanant du trône.

Cette nouvelle organisation comprenait des

tribunaux de première instance ; deux conseils

d'appel qui devaient être établis, l'un à Luxem-
bourg, pour la province de ce nom, l'autre à

Bruxelles, pour les autres parties des Pays-Bas
;

enfin, un conseil souverain de revision, aussi

établi à Bruxelles, chargé de juger en dernier

ressort toutes les causes civiles et criminelles.
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Un édit du 3 avril détermina la compétence et

les attributions des nouveaux tribunaux.

Le conseil souverain de justice, outre le juge-

ment des procès en dernier ressort, était chargé de

la surveillance suprême de tous les tribunaux, tant

d'appel que de première instance; les deux conseils

d'appel avaient l'inspection immédiate des tribu-

naux de première instance et devaient examiner

les jurisconsultes qui voulaient être admis à la

profession d'avocat.

Les tribunaux de première instance, composés

de plusieurs juges, étaient établis dans les villes

principales ; et les bourgs devenaient le siège de

cours de justice qui n'étaient composées que d'un

juge royal avec des assesseurs. Ce même édit

abolissait la torture et statuait que les ecclésias-

tiques, séculiers et réguliers, seraient justiciables

des mêmes juges.

Ces mesures radicales rencontrèrent la plus vive

opposition et les Etats de Brabant demandèrent la

révocation de l'édit d'organisation judiciaire.

Les gouverneurs généraux ayant fait quelques

concessions, l'empereur fut très irrité et les rap-

pela à Vienne (ig juillet) ; néanmoins devant la

résistance des Etats de Brabant, l'empereur dût

finir par céder et l'année 1787 se passa sans que la

nouvelle organisation eût pu être mise à exécu-

tion. Les gouverneurs généraux rentrèrent à

Bruxelles, le 23 janvier 1788. (Extrait en partie de

La Révolution brabançonne, par Théodore Juste,

p. i5o.)
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IX

JETON DE LA NOUVELLE ANNÉE 178g.

Droit.— Bustes en regard. Marie-Christine a les

cheveux dénoués par derrière et flottants sur les

épaules. Elle est fort décolletée et son manteau

est drapé d'une nouvelle manière. Le duc de Saxe-

Teschen porte une cuirasse sur laquelle est jeté un

manteau doublé d'hermine et attaché sur la

poitrine par une grande boucle.

Légende: MAR CHR • AVST ALB CAS •

SAX • DVX • BELG PRAEF

Rev. STVDIVM
GENERALE

MVNIFICENTIA
AVGVSTI

INSTAVRATVM
MDCCLXXXVIII

Palme et branche de laurier entrecroisées.

PI. III, n° 1.

On fit quatre cent soixante-dix-neuf jetons en

argent ; une partie de ceux-ci fut, comme d'habi-

tude, distribuée aux membres du conseil privé et

du conseil des finances. Deux cents furent offerts

dans une bourse aux gouverneurs généraux.

Historique. — L'université de Louvain avait fait

la plus grande opposition à l'établissement des
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nouveaux séminaires. Pour punir cette témérité,

le Gouvernement désorganisa cette université en

transportant à Bruxelles, les chaires de philoso-

phie, de droit et de médecine. (Dépêche du 17 juil-

let 1788.) Les livres et les instruments de ces

facultés furent transférés dans les locaux de

l'ancien collège des jésuites et l'ouverture des

cours fut fixée au i
fcr octobre. Mais à peine la

révolution brabançonne eût- elle éclaté, que toutes

les facultés furent rétablies à Louvain.

Quant à l'enseignement secondaire, il avait été

organisé par Marie-Thérèse, et pour favoriser

l'instruction primaire, un édit impérial du 6 dé-

cembre 1774 avait ordonné l'institution d'écoles

normales dans tous les Etats de la maison d'Au-

triche.

Lorsque Joseph II voulut appliquer cet édit en

Belgique, une résistance opiniâtre vint empêcher

cette utile réforme ; aussi l'instruction générale

laissait-elle énormément à désirer, et un grand

nombre de communes ne possédaient-elles pas

une seule école.

Parmi les ordonnances concernant l'université

de Louvain, édictées pendant l'année 1788, nous

citerons :

i° Un règlement de l'empereur pour la direction

de l'université de Louvain en corps (3o septembre)

(Archives de l'État : conseil privé, cartons 1640

et 1648) ;

2 Un règlement de l'empereur pour la direction
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de la faculté de droit à l'université de Louvain

(même date : conseil privé, carton 1648) ;

3° Un règlement pour la direction de la faculté

de médecine à l'université de Louvain (même date,

même carton)
;

4 Un règlement pour la direction de la faculté

de philosophie à la même université (même date,

même carton).

X

JETON DE LA NOUVELLE ANNÉE 1791.

Droit. — Bustes en regard. Marie-Christine a

des rubans et des dentelles tombant du sommet

de la tête sur les épaules ; elle est moins décolletée

que sur le jeton précédent et son corsage est fermé

devant par un nœud de ruban. Le duc porte le

collier de la Toison d'or.

Même légende.

Rev. — Sous une guirlande :

AVGVSTI •

PROVIDENTIA »

FELICITAS • BELGIS •

RESTITVTA
MDCCXC •

Cornes d'abondance.

Pi. III, no 2.

Historique.—Joseph II mourut le 20 février 1790,
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alors que les patriotes étaient maîtres de la

Belgique. Son frère Léopold II lui succéda.

La révolution fut terrassée et le 2 décembre 1790

les troupes autrichiennes rentraient à Bruxelles
;

le 7, elles étaient à Gand et la soumission de la

Flandre compléta celle de tout le pays.

Le 10 décembre, la Prusse, l'Angleterre et la

Hollande, d'une part, l'Autriche, d'une autre,

conclurent à La Haye une convention par laquelle

les trois premières puissances garantissaient à la

quatrième la souveraineté des provinces belges et

à celles-ci la conservation et la pleine jouissance

de leurs constitutions. Une amnistie générale

devait aussi être prononcée; enfin l'empereur

s'obligeait à faire les concessions offertes lors des

préliminaires de Reichenbach. En conséquence,

toutes les ordonnances relatives aux matières

ecclésiastiques étaient révoquées, la conscription

militaire ne serait jamais exigée, les impôts ne

pouvaient être levés sans le consentement des

Etats ; les trois conseils d'Etat, privé et des

finances supprimés par redit du I
er janvier 1787,

étaient rétablis, enfin le commandement général

des troupes et le ministre plénipotentiaire retom-

baient sous la dépendance des gouverneurs géné-

raux.

Ainsi se termina la révolution brabançonne et

le bonheur et la paix furent rendus momentané-

ment aux Belges.
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On paya à Van Berckel i,586 florins 4 sous,

argent courant de Brabant, pour quatre cent

soixante-trois jetons d'argent, frappés à l'occasion

de la nouvelle année 1791.

Voici le détail de ce compte :

1,172 florins 3 sous dus à la caisse de la Mon-

naie pour 38 marcs 4 onces 3 esterlins d'argent,

au titre de 11 deniers 19 i/3 grains (1) ;

252 florins au graveur général pour la gravure
;

ces 252 florins équivalaient aux 24 pistoles accor-

dées à cet artiste pour la gravure des coins de ces

jetons (voy. sa réclamation lorsqu'il fut question

de graver le jeton de la nouvelle année 1781);

162 florins 1 sol au même graveur pour la façon

des jetons. Ce salaire était attribué depuis long-

temps au graveur, à raison d'un escalin (ou 7 sous)

par pièce.

La liste des jetons à distribuer pour les étrennes

de l'année 1791 porte en tout quatre cent cin-

quante-cinq jetons :

Les gouverneurs généraux en reçurent deux

cents dans une bourse brodée ; le ministre pléni-

potentiaire, quarante, plus cinquante pour être

envoyés à Vienne et encore douze pour M. le

baron de Lederer, référendaire à Vienne ; deux

pour le secrétaire Pistrich
;
quatre pour le baron

(1) 38 marcs 4 onces 3 esterlins au titre de 1 1 deniers 20 grains, fai-

sant 37 marcs 1 1 deniers 19 8/24 grains fin à raison de fl. 3o — 17 sous,

2 deniers par marc fin = fl. 1, 172 — 3 sous.
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de Feltz; deux pour le secrétaire Vande Veld. On
en distribua vingt-six au comité du conseil privé,

vingt au comité des finances, six au chancellier de

Brabant, vingt-quatre à l'académie des sciences,

soixante et un aux autres conseillers et huit au

greffier du conseil des finances.

XI

JETON DE LA NOUVELLE ANNÉE 1792.

Droit. — Bustes en regard. Marie-Christine est

largement drapée dans un manteau doublé d'her-

mine. Sa chevelure est entremêlée de flots de

dentelles. Le duc de Saxe-Teschen porte, comme
sur le jeton précédent, le collier de la Toison

d'or, mais son manteau ne recouvre pas son

épaule.

Même légende.

Rev. Sous une guirlande de fleurs, de fruits et

de rubans :

CAROL • AVSTR
IN • SPEM • BELGICAE •

AB . AVGVSTO
SORORI • CARISSIMAE •

CONCREDITVS
MDCCXCI •

Dans un cercle formé par un serpent qui se

mord la queue, une corne d'abondance, une

branche de laurier et une palme.

PI. III, n°3.
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Historique. — D'après le Catalogue de la collec-

tion De Coster, ce jeton rappellerait que l'archiduc

Charles aurait été adjoint à sa sœur dans lé

gouvernement des Pays-Bas. C'est là une erreur

historique. Comme le dit fort bien Arneth dans

son Catalogue (i), il s'agit tout simplement de

l'arrivée de l'archiduc Charles dans les Pays-Bas.

Ce n'est, en effet, qu'en 1793 (2) que François II

confère le gouvernement des Pays-Bas à son frère

l'archiduc Charles-Louis d'Autriche à la place de

Marie-Christine et d'Albert de Saxe-Teschen.

Il ne peut donc être question d'un partage du

pouvoir. Du reste, ce qui ne laisse aucun doute,

les documents de l'époque (3) commentent par

la phrase suivante le sujet de la médaille de

l'année 1791 : « L'arrivée de Varchiduc Charles en

la faisant envisager comme une preuve de Vaffection

de Sa Majesté pour leurs Altesses Royales et de son

amourpour la nation. »

C'est de Prague, où il avait été assister au

couronnement de l'empereur comme roi de

Bohême, que l'archiduc Charles partit pour

Bruxelles.

La Gazette des Pays-Bas (année 1791) dit à

peine quelques mots à propos de son arrivée

en Belgique:

(1) Vqy. Piot. Catalogue des coins, poinçons et matrices, etc.,

2 e édition, p. xx de l'introduction, n° 448.

(2) Lettres patentes données à Vienne le 17 mars 1793.

(3) Archives du royaume. — Actes du conseil des finances.
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Louvain, 3o septembre 1791. — Ce matin, vers

neuf heures, nos sérénissimes gouverneurs géné-

raux ont passé par cette ville, de retour de leur

voyage à Ruremonde (1), accompagnés de l'archi-

duc Charles, troisième fils de S. M. l'empereur et

roi.

Bruxelles, I
er octobre 1791. — Leurs Altesses

Royales sont de retour de leur voyage en Gueldre.

— Hier, ces augustes princes, accompagnés de

S. A. R. l'archiduc Charles, arrivèrent, vers midi,

à leur château de Laeken.

Cinq cent et un jetons sont indiqués sur la liste

de distribution pour les étrennes de 1792, non

compris deux jetons qui furent enfermés dans la

boîte de la Monnaie pour servir de contrôle.

Van Berckel reçut 1,664 florins 10 sols, argent

courant de Brabant, pour ces cinq cent et trois

jetons d'argent.

Plusieurs projets pour l'inscription du revers de

ce jeton avaient été présentés :

i° Carolus Austriacus
\
ab augusto

\
sorori caris-

simae
\
concreditus

\
in spem belgicae.

2° Patris optimi pietatis in suos pignus
\
misso in

Belgicam filio dilectissimo
\
Carolo Austriaco.

3° Carolus Austriacus
\
a parente optimo

\
sorore

(1) Ils y avaient été inaugurer l'empereur en qualité de duc de

Gueldre (22 septembre 1791).
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carissimae
\

pignus amoris
\

populis tutamen
\
datus.

4° Leopoldi Augusti in suos amoris pignus
\

in

Belgicam migrante
\
Carolo Austriaco.

5° Caroins Austriacus
\
ab optimo pâtre

\
in pignus

amoris
|
Belgis Concréditas

.

6° Sorori dilectissimae et Belgis
\
carum pignus

\

Carolum Austriacum mittit
\
Leopoldus Augustus.

Le projet du conseil des finances était :

Carol. Austr.
\
ab augusto

\
sorori carissimae

\
in

spem belgicœ
\
Concreditus.

Les gouverneurs généraux approuvèrent cette

inscription (Lettres du I
er décembre 1791).

L'abbé Mann fit observer cependant que les

mots ab augusto, seraient mieux placés au milieu

de l'inscription, c'est-à-dire sur la troisième ligne

que sur la seconde, les trois mots in spem belgicae

devant prendre leur place sur la seconde ligne.

L'inscription devenait ainsi :

Carol. Austr.
\

in spem belgicae
\
ab augusto

\

sorori carissimae
\
Concreditus.

Cet arrangement convenait parfaitement à la

forme octogone du jeton.

Cette proposition fut adoptée et les officiers de

la Monnaie reçurent, le 19 décembre, l'ordre

d'inscrire cette phrase ainsi modifiée sur le jeton

d'étrennes. C'est, en effet, celle que nous lisons

sur les pièces qui nous sont parvenues.
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BRABANTISATION DES GOUVERNEURS GÉNÉRAUX.

Droit.— Bustes en regard et légende du jeton de

la nouvelle année 1785. C'est le coin de ce jeton

qui a été employé (1).

Rev. Couronne de chêne :

PRINCIPES OPTIMI
BRAB • CIVIT

DONATI
MDCCLXXXVI •

Écu du Brabant surmonté de la couronne ducale

et orné de guirlandes.

Médaille octogone. Catalogue d'Arneth, n° 419

PI. III, n° 4.

C'est par erreur que le Catalogue de la collec-

tion De Coster parle de jeton; il s'agit réelle-

ment d'une médaille qui n'a jamais servi de jeton

d'étrennes.

Historique. — Ce n'est pas le droit de cité en

Brabant qui fut accordé aux gouverneurs géné-

(1) Notre confrère M. De Munter possède une de ces médailles dont

le droit est le même que celui du jeton d'étrennes de la nouvelle

année 178?. Il est évident que cette médaille a été frappée après la

distribution des médailles votées par les États, car celles-ci ont été

frappées avec le coin du jeton de la nouvelle année 1785, et il est pro-

bable qu'elles avaient déjà été remises lorsqu'on commença la gravure

du jeton pour 1787. Dans tous les cas, c'est une anomalie; sans doute

une médaille frappée pour satisfaire le caprice d'un collectionneur de

ce temps là.
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raux, comme se l'imagine l'auteur du Catalogue

De Coster, mais l'indigénat en Brabant ou braban-

tisation, ce qui est tout autre chose. Le droit de

cité était accordé par chaque ville en particulier,

tandis que la brabantisation équivalait à une véri-

table naturalisation brabançonne (i).

Par politique et pour flatter les Etats de Brabant

que les réformes de Joseph II avaient indisposés,

les gouverneurs généraux sollicitèrent d'être reçus

au nombre des indigènes brabançons ; leur requête

à cette fin est trop curieuse pour ne pas être entiè-

rement transcrite ici :

« Les soussignés ayant fait l'acquisition d'une

« possession dans le Brabant, qu'ils affectionnent

« très particulièrement ainsi que tous ses habi-

« tants en général, Ils seraient charmés de pouvoir

« leur appartenir plus étroitement encore par

« l'agrément d'être reçus au nombre des indigènes

« Brabançons : Et, comme Ils croyent pouvoir se

« flatter que l'amitié des Etats, auxquels la susdite

« adoption compète, dans ce moment cy assem-

(1) Voy. à ce sujet E. Poullet. Histoire de la Joyeuse Entrée

de Brabant et de ses origines, Bruxelles, i863, in-4 . Extrait des

Mémoires couronnés de VAcadémie, t. XXXI, p. 36o.

Voy. aussi De Facqz, Ancien droit Belgique, t. I, pp. 232 et

suivantes.

Les lettres de Bmbantisation étaient accordées du consentement

exprès des Etats par le ministère du Conseil souverain et devaient

être revêtues du sceau de Brabant.

Année 1888. n
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« blés, ne se refusera pas à Leur désir; Ils ont cru

« pouvoir s'adresser avec confiance à Leur

« assemblée, et Leur donner en même temps une

« marque de la plus parfaite considération, en

« demandant bien cordialement Leur suffrage

« pour l'accomplissement de Leurs vœux ; d'ail-

« leurs toujours dirigés vers le plus grand bien-

« être d'un Pays qui leur est infiniment cher.

« i5 mai 1786.

« Marie. « Albert. »

Et voici ce que les États répondirent à une aussi

charmante requête :

« Comme Leurs Altesses Roiales Les Sérénis-

« simes Gouverneurs Généraux des Païs-Bas

« autrichiens ont daigné faire connaître aux trois

« Etats de ce Païs et Duché de Brabant, par un

« écrit conçu dans les termes les plus affectueux

« et les plus remplis de clémence, que Leurs

c Altesses Roiales avoient fait l'acquisition d'une

« possession dans le Brabant, Province qu'Elles

« affectionnent particulièrement, ainsi que tous

« ses habitans en général, et que pour donner aux

« États du même Païs une marque de considéra-

« tion, ces Sérénissimes Princes désiroient d'être

« admis au nombre des indigènes Brabançons.

« Ce considéré, Messieurs les Prélats, Nobles et
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« ceux des trois chef-villes (i) représentant les

« trois États du dit Païs et Duché de Brabant ont

« consenti et accordé la Brabantisation désirée,

« unanimement et avec toute la joie possible :

« qu'en conséquence de ce, les personnes sérénis-

« simes et très débonnaires de Leurs Altesses

« Roiales seront tenues dorénavant comme
« Brabançons nés, et jouiront de tous les droits

« et privilèges compétans aux mêmes Braban-

« çons; que, de plus, les présentes Lettres de

« Brabantisation seront très humblement présen-

« tées aux susdits Sérénissimes Princes dans une

« boëte d'or aiant les armes de la Province, par

« une députation solemnele des trois Etats. Que
« les trois Etats remercient Leurs Altesses Roiales

« avec la plus parfaite soumission d'une preuve

« si éclatante de leur affection pour cette Province

,

« en assurant avec la même soumission que Leurs

« Altesses Roiales peuvent compter sur le plus

« juste retour d'affection et de la plus tendre et

« respectueuse reconnoissance, non seulement de

« la part des trois Etats, mais de tous les habitans

« du Brabant. tous lesquels soit ensemble, soit en

« particulier, n'auront jamais rien de plus cher

« que de faire leurs très humbles services à Leurs

« Altesses Roiales, toujours pour la plus grande

« gloire de la très clémente Majesté Impériale et

« Roiale.

(1) Les trois chefs-villes étaient Bruxelles, Louvain et Anvers.
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« Qu'enfin, pour témoigner en partie combien

« les Etats de ce Duché sont sensibles aux grandes

« bontés comme à l'affection particulière de Leurs

« Altesses Roiales et pour éterniser la mémoire

« de ce joieux événement, il sera frappé aux frais

« de la Province des médailles d'or, d'argent et de

« cuivre, lesquelles auront, d'un côté, le buste de

« ces Princes bien aimés, les dites médailles d'or

« seront très humblement offertes à Leurs Altesses

« Roiales comme le tribut de la très respectueuse

« gratitude des trois Etats de Brabant.

« Que les médailles d'argent et de cuivre seront

« distribuées par tête et sans distinction aux

« membres et arrière-membres des trois États,

« afin que chacun d'eux se retrace sans cesse et

« bénisse à jamais la bonté des Sérénissimes

« Princes, Pères de la Patrie.

« Fait et résolu à Bruxelles dans l'assemblée

« tenue le 27 mai 1786 ».

Il est inutile, croyons-nous, d'ajouter à ces deux

documents le moindre commentaire. Ils en disent

assez par eux-mêmes.

G. Cumont.
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APPENDICE.

Ordinairement, les membres de l'Académie

royale et impériale de Bruxelles étaient consultés

sur l'inscription que devait porter le jeton

d'étrennes. Quelques académiciens se distin-

guaient par leur connaissance parfaite du style

lapidaire; les plus habiles en cette science étaient

sans contredit l'abbé de Nelis, savant latiniste,

chanoine de la cathédrale de Tournai, et l'abbé

Mann, chanoine de l'église collégiale de Courtrai,

dont les projets d'inscription étaient souvent

adoptés. Parmi ceux qui présentaient habituelle-

ment des légendes pour remplir le revers des jetons

d'étrennes, il faut encore citer les abbés Needham,

chanoine de l'église collégiale et royale de Soi-

gnies, Coussin, aumônier de Son Altesse Royale

et chanoine de la cathédrale de Gand, Chevalier,

chanoine de l'église collégiale de Leuze, biblio-

thécaire de la Bibliothèque royale de Bruxelles, de

Marci, prévôt de l'église collégiale de Saint-Pierre

et chancelier de l'université de Louvain, de Witry,

aumônier d'honneur de Son Altesse Royale,

Ghesquïère, historiographe de Sa Majesté, enfin

MM. de Hesdin, héraut d'armes de Sa Majesté,

et Des Roches, secrétaire perpétuel de l'Académie.

C'est ainsi que, chaque année, diverses inscrip-
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tions étaient offertes au choix du Gouvernement.

Nous n'avons pas trouvé les projets d'inscrip-

tion relatifs à tous les jetons d'étrennes que nous

venons de décrire ; aussi bien, nous contenterons-

nous de communiquer ce que les archives de la

secrétairerie d'Etat et de Guerre nous ont révélé :

JETON DE LA NOUVELLE ANNÉE I781.

Autour des bustes des gouverneurs généraux :

Christina et Albert. Belg. prœf. ou Belg. Gubem.

(Belgicœ gnbematores)

.

Au revers : In optimi
|

principis locum
\ suffecti

\

ex voto
|

patriœ
|
1780. .

In optwii principis locum : c'est-à-dire comme
successeurs du bien-aimé et regretté prince Charles

de Lorraine.

Second projet :

Christina et Albertus Belg. prœf. (Belgii ou Bel-

gicœ prœfecti).

Au revers : In optimi
\

principis locum
\
adlecti

\

ex voto patriœ
| 1780.

JETON DE LA NOUVELLE ANNÉE I782.

Extrait du protocole de l'Académie impériale et

royale des sciences et belles-lettres.

Séance du 5 novembre 1781.

En conséquence des ordres contenus dans le
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billet envoyé dernièrement par M. le secrétaire

d'État et de Guerre, l'Académie a l'honneur de

présenter à Son Altesse (le prince de Starhemberg)

le projet d'inscription suivant pour le jeton de la

nouvelle année.

(C'est identiquement l'inscription du jeton,

voy. pi. I, n° 2.)

(Signé) Crumpipen,
Président de l'Académie.

Des Roches,
Secrétaire perpétuel.

JETON DE LA NOUVELLE ANNÉE 1783.

Projets présentés par l'abbé Ghesquière.

Providentiâ Augusti
\
Belgicis emporiis

\

pristinus

vigor
|
redditus

\
anno 1782.

Providentiâ Augusti
\
Belgicis emporiis

\

pristinus

vigor
|
honorque redditi

\
anno 1782.

Projet de l'abbé de Nelis :

Le jeton de la nouvelle année doit porter une

inscription relative aux encouragements et aux

avantages donnés au commerce, objet de la

constante sollicitude de Sa Majesté.

Providentiâ Aug.
\
Belgicis emporiis

\

pristinus

honor
|
et libertas

\
restituta

|
1782.

Autres projets présentés par l'Académie :

i° Propagatum
\
tuta navigatione

\
commercium

\

providentiâ Aug.
\

2° Emporia belgica
\
rediviva

\

providentiâ Aug.
\
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3° Emporta belgica
\

populorum concursibns aperta

|

providentiâ Aug.
\

4° Emporta belgica
\
celebrata populorum

\
concur-

sibns
|

providentiâ Aug.
\

5° Emporta belgica
\

pristinœ celebritati
\
reddita

|

providentiâ Aug.
\

L'abbé de Nelis fit observer que l'inscription

n° 5 était de beaucoup la meilleure. Aussi fut-elle

adoptée.

JETON DE LA NOUVELLE ANNÉE 1785.

L'abbé de Nelis approuva aussi l'inscription :

Mortui
|
urbibus

\
eliminati

\
more veteri

| 1784.

parce qu'elle est concise et bien latine.

Il proposait encore, quoiqu'il préférât la pre-

mière inscription :

Intra urbium
\

pomœria
\
sepelire mortuos

\
lege

vetitum
\

JETON DE LA NOUVELLE ANNÉE I787.

Dans un comité de l'Académie tenu chez M. le

marquis du Chasteler, directeur, le g novem-

bre 1786, afin de choisir une inscription pour le

jeton de la nouvelle année prochaine, on proposa

unanimement les deux légendes indiquées ci-des-

sous. L'inscription devait se rapporter à l'établis-

sement du nouveau séminaire à Louvain.

i° Divinarum
\
rerum studio

\
seminar. gêner.

\

Lovanii erechtm
\
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2° Divinarum
\
rerum studio

\
seminarium géné-

rale
|
Lovanii erectum

j

(Signé) Th. Aug. Mann,
faisant les fonctions de Secrétaire.

On présenta encore d'autres projets :

i° Academia lovaniensis
\

generali sacerdotum
\

seminario illustrata
\

providentiâ Aug.
\

2° Alumnis
\
in moribus et scientiis

|
ad sacerdo-

tium
|
instituendis

\

seminarium générale
\
Lovanii

erectum
\

3° Alumnis
\
sacerdotio dicatis

\
rite instituendis

|
sem. gêner.

\

Lovanii erectum.
\

C'est le projet qui fut adopté.

4° Alumnorum
|
sacerdotio

\
dicandorum

\
rectœ

institutioni
\
semin. gen.

\
Lovanii erect.

\

5° Sacerdotii
\
alumnis

\
rite instituendis

\

sem.

gen.
|
Lov. erect.

\

L'inscription proposée par l'Académie ne fut

pas admise parce que le mot studium au singulier

ne signifie pas étude, mais zèle, diligence, attache-

ment, etc., et que le sens de la phrase est amphi-

bologique, l'inscription pouvant aussi bien signi-

fier que le séminaire général a été érigé par

attachement aux choses divines.

JETON DE LA NOUVELLE ANNÉE I79I.

Projets présentés par l'abbé Mann :

i° Augusti
|

providentiâ
j

félicitas belgis
\
resti-

tuta
|

(projet adopté).
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2° Augusti
|

providentiâ
\

félicitas belgica
|
for-

mata.
\

3° Providentiâ
\
optimi principes

\
belgica pacata.

\

4° Augusti
|

prudentiâ
\

félicitas belgis
\

resti-

tuta.
|

L'abbé Mann préférait la première inscription.

Voici les motifs de préférence qu'il allègue :

i° Le mot providentiâ se trouve sur une infinité

de médailles des siècles de la meilleure latinité,

pour exprimer la sagesse, la prudence, les sages

précautions d'un souverain envers son peuple.

2° Félicitas renferme la paix, la tranquillité et

tous les autres biens de la société.

3° Belgis restituta exprime que les Belges avaient

perdu la Félicité (ce qui est de la plus grande vérité)

et qu'ils l'ont retrouvée en retournant à l'obéis-

sance de leur légitime souverain (sic).

Le chancelier de Brabant, Crumpipen, dans sa

lettre du 23 décembre 1790 avait dit :

« L'inscription doit être courte et porter nom-
« mément sur les vertus pacifiques de Notre

« Auguste Maître. Il conviendra d'éviter d'atta-

« cher une idée de triomphe au retour de ces

« Provinces à la souveraineté de Sa Majesté. —
« Elle ne veut être que le Père de ses peuples et

« non pas leur vainqueur. »

Voici, maintenant, les inscriptions proposées

par l'Académie :

i° Augusti
|
clementiâ

\

félicitas belgica
\
redux.

\



107

2° Optimo
|
régnante principe

\
Belgarum félicitas

|
redux.

\

3° Fugatis
|
belgicis motibus

\

félicitaient publicam

|
revocat principis \

optimi clementia.
\

4° Clementia \
optimi principis

\

félicitas publica
\

redux,
\

5° Principis
\
optimi clementia

\

felix rerum ordo
\

Belgis restitutus.
\

6° Compresso
\
civili dissidio

\
belgicam félicita-

ient
|

frmat
\

princeps clemens
\
optimus.

\

Bruxelles, le 24 décembre 1790.

Signé l'abbé Mann,
Secrétaire perpétuel de l'Académie.

Un académicien proposait encore :

i° Félicitas publica
\
veteri restituto regimine.

\

2° Félicitas publica
\
restituta veteris

\
regiminis

forma.
\

3° Principis
\

providentiâ
\
veteri regimine

\
resti-

tuto.
|

4 Félicitas publica
\
ob restitutum

\
Augusti jussu

|

priscum regimen.
\










